
 «Pour une gouvernance respectueuse 
du citoyen, qui favorise le débat participatif, 
nous mettons à votre disposition, les éléments 
économiques, sociaux et environnementaux, 
qui pèseront dans les prochaines années et 
seront au coeur des prochaines élections mu-
nicipales.»



DIAGNOSTIC

 Le territoire communal est petit, avec une super• cie de 51,5 
km2. Mais la conjugaison de reliefs et de zones humides a doté la 
commune d’un patrimoine varié sur le plan faunistique et • oristique. 
Les pressions démographiques et l’urbanisation ont érodé la richesse 
de celui-ci. Les zones humides, bien qu’elles servent à la fois de siège 
à une diversité biologique, fonctionnellement en rapport avec le littoral 
maritime, et d’exutoire aux eaux de ruissellement, voient leurs surfaces 
réduites chaque année.

 A l’origine rurale, la commune de Remire-Montjoly est désormais 
cantonnée à un rôle résidentiel et suburbain au sein de la vaste agglo-
mération de l’Ile de Cayenne. La commune est passée, selon l’Insee, 
de 6.773 habitants en 1982, à plus de 18000 en 2004, et totalise plus 
de 6 000 enfants scolarisés. Depuis 1970, c’est une urbanisation dif• -
cilement contrôlée qui se manifeste. Rémire-Montjoly subit plus qu’elle 
n’impose une occupation des sols et ne peut mettre en oeuvre une po-
litique d’offre foncière et de logements suf• sante pour développer une 
trame urbaine correspondant à un programme d’aménagement viable 
socialement et écologiquement. Le niveau social aisé est fréquent sur 
la commune avec une habitation de type individuel, pavillonnaire. On y 
trouve des fonctionnaires, des professions libérales…qui viennent s’ins-
taller à Rémire-Montjoly en opérant l’acquisition d’une résidence. Il y a 
peu de logements sociaux, des poches d’insalubrité. A coté d’habitants 
immigrés à la situation sociale et sanitaire précaire, il y a une popula-
tion modeste qui est à l’origine de la commune. Tous ces résidents se 
trouvent aujourd’hui de plus en plus marginalisés en termes de services 
locaux et d’accès aux aménités (agréments) fournis par le patrimoine 
communal... Cette non-maîtrise de l’aménagement communal a en-
gendré des dif• cultés croissantes sur les plans environnementaux et 
socioéconomiques:

 * Du fait de la croissance urbaine, depuis une vingtaine d’an-
nées, l’obtention de nouvelles surfaces viabilisables et constructibles se 
fait au prix d’importantes opérations de remblaiement. Ce, alors que la 
plupart des secteurs, entre ces reliefs, sont cantonnés entre 2 et 5 m 
et subissent de plein fouet les aléas conjugués des phénomènes hydro-
graphiques et orographiques sur-intensi• és lors des épisodes aigus de 
la saison des pluies.



 * L’isolement des quartiers et l’absence de transports collectifs 
conjugués à une saturation des axes principaux de la commune.

 * L’absence d’une politique économique basée sur les spéci• -
cités de la commune au regard du reste de l’agglomération de l’île de 
Cayenne.

a. Le problème de l’urbanisation incontrôlée et 
de la perte d’une société locale

 A Rémire-Montjoly, c’est l’habitat individuel qui prédomine, 
soit en groupé soit en diffus. Son développement rapide, qui n’a pas 
été encadré par un plan d’urbanisme et d’aménagement exigeant, a 
engendré de nombreuses nuisances :

 * Les pressions importantes sur l’environnement, les défores-
tations illégales, les dépôts sauvages, les pollutions du milieu aquati-
que et les inondations temporaires se multiplient.

 * De nombreux quartiers et lotissements se retrouvent sans 
voirie secondaire les reliant entre eux et sans desserte de transport, 
ce qui entraine un isolement social et l’anonymat.

 * L’absence, dans le bourg, d’un centre, associant animations 
culturelles, et de petits commerces (cafés, librairies, boutiques de pro-
duits locaux, etc ...) a engendré la dégradation du tissu culturel, la 
perte des liens sociaux et la transformation du territoire communal en 
une morne banlieue de Cayenne.

 On peut dire que depuis trente ans, l’urbanisation s’est réali-
sée en s’appuyant essentiellement sur une conquête des zones inon-
dables ou marécageuses, au moyen du remblaiement, soutenue par 
une importante spéculation foncière qui porte atteinte à la qualité de 
vie d’une partie croissante de la population en dégradant le lien social 
et le creuset socioculturel local. Jusqu’à ce jour, l’existence du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), qui a pourtant vocation à soutenir un projet 
de vie communal, est resté inef• cace en matière de gestion foncière 
et de maîtrise de l’étalement urbain.



b. Les atteintes à l’environnement

 Le développement de l’urbanisation, en dehors d’un cadre de 
référence commun à l’agglomération, s’est effectué par la conquête 
progressive de zones initialement dévolues à l’activité agricole et de zo-
nes naturelles protégées (zones boisées, marais). Les reliefs boisés sont 
peu à peu colonisés, ce qui diminue considérablement le taux d’in• ltra-
tion des eaux dans le sol, favorise l’érosion et facilite les glissements 
de terrain. La récente catastrophe de la route de Cabassou (avril 2000) 
est en partie due à une mauvaise maîtrise des sols. Le risque d’accident 
est identique sur tous les reliefs de la commune ainsi que dans toutes 
zones anciennement inondables du territoire communal qui, pourtant 
dés 1975, étaient considérées comme devant constituer les coupures 
vertes d’un schéma d’aménagement urbain de qualité. Aujourd’hui, on 
ne peut plus taire aux administrés que le réchauffement climatique 
aura également des conséquences sur l’Ile de Cayenne. Le nombre de 
phénomènes exceptionnels sur le plan océanique et pluviométrique va 
augmenter et, conjugué à l’imperméabilité croissante des sols commu-
naux, multiplie les risques d’atteinte aux biens et aux personnes. Cette 
prospective doit encadrer les choix d’urbanisation de la commune. Dés 
lors, la gestion des eaux de ruissellement et le développement des ca-
naux de collecte devront être prioritaires dans les prochains plans de 
l’aménagement communal.

c. Le problème majeur des transports comme 
symbole principal de l’absence de projet d’amé-

nagement communal

 La commune se trouve confrontée au double problème de la 
saturation de son réseau routier ainsi qu’à l’absence de solutions de 
transports collectifs de voyageurs correspondant, en termes de services 
(fréquences, arrêts, qualité), à une desserte de proximité du territoire 
communal. Aujourd’hui, le transport collectif de personnes est réduit à 
une dizaine de « taxi-co » (mini-bus) qui ne desservent pas les quar-
tiers et sont en position de force par rapport à une clientèle modeste 
n’ayant pas les moyens de faire valoir ses souhaits en matière d’horai-
res, d’itinéraires, de points d’arrêt, de confort et de sécurité.



d. Les enjeux économiques

 Sur le plan social, un seul chiffre rappelle les enjeux à venir 
pour la prochaine décennie. En 1999, 50% de la population avait 
moins de vingt ans. Of• ciellement, 30% de la population est au chô-
mage (INSEE 2007). Le contexte économique est chroniquement dé-
primé du fait des contradictions internes du statut départemental. 
Aujourd’hui, en ce qui concerne la commune, celle-ci devra se tourner, 
pour offrir de nouveaux emplois, vers la valorisation économique de 
son important patrimoine naturel et culturel.

Synthèse

 Face aux dif• cultés multiples auxquelles doit faire face le terri-
toire communal, l’ensemble de la population, quelque soit sa situation 
sociale, aspire à la mise en oeuvre d’un projet communal qui réponde 
à ses désirs de services de proximité et de qualité de vie.



UN PROJET MUNICIPAL SOCIAL, EN-
VIRONNEMENTAL ET ÉCONOMIQUE

En regard du diagnostic, le projet communal devra s’articuler avec les 
politiques menées à l’échelle intercommunale pour la mise en oeuvre 
des grosses infrastructures.

Le contrat municipal devra exprimer le projet commun de développe-
ment durable du territoire, les orientations fondamentales de l’organi-
sation spatiale, qui en découlent, ainsi que les mesures nécessaires à 
leur mise en oeuvre.

Rompant avec les cultures politiques et de l’aménagement qui ont pré-
valu jusqu’à ce jour, le projet communal de Rémire-Montjoly doit em-
porter un programme structuré à partir des axes prioritaires qui sont :

 * Axe 1:  La mise en cohérence des champs environnementaux 
et sociaux .

 * Axe 2:  L’appropriation par la commune de ses vocations spéci-
• ques à l’échelle du territoire intercommunal de l’agglomération de l’Ile 
de Cayenne.

 * Axe 3:  La mise en oeuvre d’un programme d’équipements et 
d’activités structuré autour de ces vocations.

 * Axe 4:  La refondation de la politique budgétaire autour d’une 
• scalité de l’excellence écologique et d’une réglementation exemplaire 
sur la gestion des sols et des équipements aux échelles des quartiers.

La valorisation de l’environnement ouvre aux populations les aménités 
des espaces naturels communaux. La priorité est la réorganisation de 
l’urbanisation et de son cahier des charges autour d’un redimensionne-
ment important de la gestion des eaux de ruissellement au sens large, 
ainsi que celle de la valorisation du littoral et du plateau du Mahury. Il 
s’agit d’un projet volontariste. Ces axes structurent un programme où 
s’articuleront les actions relatives aux équipements, la protection de 
l’environnement et sa valorisation, et les transports.



 II s’agit bien, à partir d’une intervention publique renouvelée 
et renforcée, d’initialiser un nouveau tissu économique et social por-
tant en lui les conditions de son développement harmonieux.

un territoire + Une stratégie + un projet
= un contrat municipal avec la société civile de 

la commune



Première proposition : La maîtrise de l’urbanisa-
tion et la protection du patrimoine naturel

 La commune constitue le territoire pertinent pour lutter contre 
les processus de dislocation sociale et environnementale.

 Il s’agira de :

 * Mettre en oeuvre des politiques plani• ées, dans le domaine de 
l’habitat et du logement (notamment gestion et recomposition de l’offre 
existante, constitution d’une offre nouvelle...), de l’urbanisme commer-
cial et culturel, en privilégiant le retour à un urbanisme de proximité 
propice à une plus grande mixité urbaine (rapprochement des fonctions 
urbaines en un même lieu) et favorable à un meilleur accueil de la di-
versité sociale (équilibre du peuplement).

 * D’effectuer une gestion dynamique du PLU. Celui-ci n’est pas 
seulement un document réglementaire, mais bien l’expression carto-
graphiée d’un projet territorial.

Par ailleurs, le schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales de 
l’Ile de Cayenne a fait quatre recommandations:

  ~ Ne pas réaliser d’urbanisation à une altimétrie infé-
rieure à 3 mètres GNF (étant entendu que la pratique des lotissements 
sur remblais n’est pas une solution dans la mesure où elle consiste à 
réduire les exutoires naturels que sont les zones inondables).

  ~ Fixer des coef• cients d’occupation du sol correspon-
dant à un habitat à faible densité au sol (mais à 2 étages et regroupé), 
de façon à maîtriser l’accroissement des débits d’eaux pluviales.

  ~ Etablir un réseau de collecte d’eaux pluviales, en• n 
correctement dimensionné, et préserver impérativement les zones hu-
mides restantes ainsi que les surfaces boisées.

  ~ En• n, l’aménagement du littoral, qui doit viser à proté-
ger à la fois un patrimoine naturel commun et les biens des personnes, 
doit faire l’objet d’un programme spéci• que mené par la municipalité.



Deuxième proposition (L’enjeu des transports)

 L’élaboration d’un programme de transports intra et extra - 
muros, et le développement au centre de la commune d’un ensemble 
d’activités culturelles (salles et plateformes), artisanales et commer-
ciales (marché et commerces de produits locaux).

 * Une politique de déplacement à l’échelle de l’aire urbaine 
(vers Matoury et Cayenne) privilégiant le développement des trans-
ports en commun et favorisant une maîtrise de la croissance urbaine, 
là où les réseaux routiers renforcent les logiques d’étalement.

 * Desservir correctement les pôles internes (Rémire, Montoly, 
Dégrad des Cannes).

Troisième proposition (économique)

 La commune constitue le bon niveau d’action pour mener une 
politique de développement économique fondée :

 * Sur les actions collectives de soutien aux milieux productifs 
locaux.

 * Sur l’intégration de la ! scalité écologique comme incitation 
à un développement durable de la commune.

 Aussi, la valorisation économique du patrimoine naturel et 
culturel remarquable de la commune doit permettre, articulé avec les 
deux premières propositions, la création de plusieurs activités touris-
tiques destinées autant aux touristes qu’aux habitants de l’agglomé-
ration de l’Ile de Cayenne. En effet, le plateau du Rorota, les plages, 
ainsi que les patrimoines archéologiques précolombiens, coloniaux et 
contemporains, sont autant de potentiels de création d’emplois et de 
développement du tissu social et culturel du territoire de la commune. 
Ce qui est donc réellement en jeu, derrière un projet de «développe-
ment durable», c’est l’émergence d’une nouvelle politique ayant com-
me socle l’articulation entre les dimensions sociales, économiques, et 
écologiques du développement communal. La nouvelle équipe muni-
cipale et une population communale, qui désormais sera associée à 
l’échelle de ses quartiers, devront concourir à la réalisation.



PROGRAMME DE MANDATURE
Le programme de mandature présente les principales actions sectorielles et 
générales du projet municipal. 

Les actions relatives à l’aménagement urbain.
- La réalisation d’équipements et de services de proximité doit répondre aux 
aspirations de la population de Rémire-Montjoly à un bien vivre dans leur com-
mune.
- Le logement :
- A l’aide du PLU, l’extension urbaine sera maîtrisée, et les programmes d’habi-
tat devront s’insérer davantage dans un environnement paysager de qualité.
- Il sera mis en œuvre avec les partenaires concernés la rénovation des Ames 
Claires et la réhabilitation des quartiers le nécessitant ( Mahury, B.P 134, etc ).
- La loi SRU (20% de logements sociaux) sera appliquée.

Les structures relatives à la petite enfance et aux jeunes.
- Création et soutien aux crèches et aux garderies. Diversi! cation de l’offre.
- Réhabilitation du Foyer rural  en un centre d’animation culturel et de loisirs 
pour les jeunes et les adultes, ainsi que comme support aux associations de la 
commune
- Renforcement de la bibliothèque et création d’une médiathèque à Rémire
- Dé! nition d’une politique culturelle et sportive avec une aide renforcée des 
clubs sportifs et des associations. 

La création d’un centre ville avec:
- Des commerces et des activités de proximité, dans le domaine de la culture et 
des loisirs, seront incités à s’installer dans le secteur de  la Mairie. Une salle de 
spectacles polyvalente (cinéma, théâtre, concerts) sera construite.
- Un commissariat sera créé à Rémire-Montjoly, a! n d’accompagner l’émergence 
des activités et renforcer la sécurité sur la voie publique.

Les actions relatives au transport  :
- Développement et soutien aux transports collectifs (lignes intra et intercommu-
nales) a! n de permettre le désengorgement des axes routiers vers Cayenne.
- En relation avec l’action précédente, des incitations et des facilitations seront 
proposées pour limiter l’usage individuel de la voiture aux heures de pointe, 
- Développement des voies cyclables et des voies pédestres paysagères.
- Maillage des quartiers avec la création de voies secondaires.
- Protection des usagers (limitation de vitesse, signalisation, ralentisseurs, etc.)
- Fiscalité incitative pour la maîtrise des gaz à effets de serre.



Les actions relatives à l’environnement et à la valo-
risation des patrimoines naturel et culturel.
Environnement : 

- Faire de Rémire-Montjoly une commune exemplaire en matière de propreté 
urbaine.
- Développement des réseaux de collecte des eaux pluviales (fossés, canali-
sations, canaux et bassins)
- Mise en place d’une politique de protection de l’habitat en bordure de mer.
- Valorisation paysagère des canaux principaux (Végétalisation et allées) de 
Rémire-Montjoly

Patrimoine naturel :
- Protection et mise en valeur du plateau du Mahury (Sentiers de randonnée, 
parcours botaniques, abattis, activités de vol libre et nautique, équitation, 
etc…)
- Protection du littoral contre la pression foncière.
- Protection des zones humides.

Patrimoine culturel :
- Valorisation du patrimoine précolombien du plateau du Mahury
- Valorisation du patrimoine colonial (Habitations Loyola, Vidal, etc.)
- L’instauration d’une politique d’aménagement respectueuse des patrimoines 
communaux qui participe à la qualité de vie des habitants.

Les actions relatives au développement économi-
que :

- Il sera développé une politique ! scale d’incitation à l’installation et à la 
création d’entreprises. Des facilitations seront offertes à celles-ci en termes 
de services périphériques à leurs activités et au bien-être de leurs dirigeants 
et employés.
- Assuré de sa vocation touristique et de loisirs à l’échelle de l’Ile de Cayenne, 
la municipalité qui effectueraa les aménagements nécessaires à la mise en 
valeur des patrimoines naturel et historique de la commune, offrira des condi-
tions privilégiées d’implantation aux entreprises œuvrant dans le secteur du 
tourisme, de l’écotourisme et de la culture. 
- En! n, il sera mis en place, pour les jeunes demandeurs d’emploi, un guichet 
assurant la liaison avec l’offre d’emploi des entreprises résidant sur le territoire 
communal.
- Maintien et accompagnement des activités agricoles

Les actions relatives à la démocratie participative :
A l’échelle du quartier et en liaison avec les résidents, il sera procédé à :

- L’élection de délégués de quartiers. Ceux-ci seront chargés de communiquer 
à la municipalité les dif! cultés ou les aspirations de ces quartiers.
- Durant la période de préparation budgétaire, ceux-ci seront consultés sur 
la dé! nition des priorités relatives à leurs quartiers et invités aux séances du 
Conseil municipal.




